
 
Administration communale - Route de l'Amblève, 41 à 4987 Stoumont 

Tél. : 080 292 650 - Fax : 080 292 669 - administration.communale@stoumont.be - www.stoumont.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Stoumont, le 09 décembre 2024 

Madame, Monsieur, 

La séance du Conseil communal de Stoumont aura lieu le mercredi 18 décembre 2024 à 19h30 à 

l’Administration communale – route de l’Amblève, 41. 

La séance du Conseil communal sera diffusée en direct sur la chaîne YouTube de la Commune de Stoumont. 

ORDRE DU JOUR 

Séance publique 

 

1. C.P.A.S - Prestation de serment du Président du CPAS en qualité de Membre du Collège 

communal 

2. Tutelle du C.P.A.S. - Modification budgétaire 2024/1 – Approbation 

3. Tutelle du C.P.A.S. - Budget 2025 – Approbation 

4. Finances - Budget communal 2025 - Rapport du collège – Lecture 

5. Finances - Budget - Exercice 2025 – Arrêt 

6. Finances - Exercice 2024 - Octroi des subventions – Décision 

7. Finances - Taxes et redevances - Règlement - Exercice 2025 -Taxe sur l'enlèvement et le 

traitement des déchets ménagers et assimilés dans le cadre du service de collecte - Approbation 

par l'autorité de tutelle – Lecture 

8. Personnel – Modification du statut administratif du personnel communal – Adoption – Décision 

9. Personnel – Modification du statut pécuniaire – Adoption – Décision 

10. Commission consultative communale d’Aménagement du Territoire et de la Mobilité – 

renouvellement de composition – Décision 

11. Voirie communale – Déplacement d’un tronçon du sentier vicinal n° 102 à Habiémont - Projet 

d’acte – Approbation 

12. Travaux - Calamités - Réfection de la voirie le long du Roannay dans le village de Moulin du 

Ruy - Approbation des conditions et du mode de passation – Décision 

13. Travaux - Calamités - Réfection de la voirie principale du Village de Cour - Approbation des 

conditions et du mode de passation – Décision 

14. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 02 décembre 2024 - Approbation 

 

 

Par le Collège, 
 

Le Directeur général, 
Hugo SNACKERS 

 
 
 

Le Bourgmestre, 
Didier GILKINET 

 

 

 


